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Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées 

Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales : 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières : 

Vu lParrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le récépissé du 22 août 1978 délivré à la société «Les Graviers Garonnais » relatif, 
notamment, à une station de broyage, concassage de pierres et cailloux qu’elle exploite lieu- 
dit « Le Ramier » à ONDES ; 

Considérant que l'installation de broyage, concassage relève du régime de l’autorisation 
depuis les modifications intervenues dans la nomenclature des installations classées (rubrique n° 2515) ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
inspecteur des installations classées le 8 janvier 2009 : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 3 février 2009: 

Considérant que le traitement des eaux de procédé tel qu’il est fait peut présenter des dangers 
ou des inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques et la protection de la nature et de l’environnement ; 
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Considérant qu’il y a lieu d’imposer des prescriptions d’exploitation à la société 

«Les Graviers Garonnais », afin de préserver les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du 

code de l’environnement ; 

Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société «Les Graviers 

Garonnais » le 13 février 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

  

  

  

    

ARTICLE 1 — L'exploitation, par la société « Les Graviers Garonnaïis », d’une installation de 

traitement de matériaux alluvionnaires d’une puissance installée de 450 KW, relevant de la 

rubrique n° 2515-1, lieu-dit «Le Ramier», à ONDES, est assujettie aux prescriptions 

techniques des articles suivants. 

ARTICLE 2 - Implantation - aménagement 

2.1 intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 

du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.2 Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

SECOourTs. 

2.3 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2 4 Installations électriques — Mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 

en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations 

de protection contre la foudre. 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 

dans son rapport. L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 

prises. 

2.5 Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits 

recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité, leur évacuation 

doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 5.6, soit comme des déchets dans les 

conditions prévues à l’article 7 ci-après. 
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2.6 Cuvettes de rétention 
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit 
être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

" 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
" 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les niveaux des réservoirs fixes doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau ou 
dispositifs équivalents et pour les stockages enterrés par des limiteurs de remplissage. Le 
stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la 
capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
Capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

ARTICLE 3. Exploitation — entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 - Propreté 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de poussières.



3.5 - Registre entrée-sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

ARTICLE 4. Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 

ces matériels. 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

=" d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 

un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. 

d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

=  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits stockés, 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.3- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , 

réseaux de fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.8, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

=" la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 5. Eau 

5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs 

de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes 

les semaines. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées.



Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être 
muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
Secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2 - Consommation 
Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. Les circuits de 
refroidissement ouverts sont interdits. 

3.3 — Recyclage des eaux de procédé 
Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, la société Les 
Graviers Garonnais doit respecter les prescriptions suivantes : 

“les eaux de procédé sont intégralement recyclées : 
“ le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu’il ne puisse donner lieu à des 

pollutions accidentelles ; 
“" un dispositif d’arrêt d’alimentation en eau de procédé de l’installation, en cas de rejet 

accidentel de ces eaux, est prévu conformément à l’article 18.2.1 de l’arrêté ministériel 
du 22/09/1994. 

Pour démontrer l’étanchéité des bassins de décantation l'exploitant devra transmettre à 
l'inspection des installations classées une note de calcul du taux de recyclage accompagnée 
d’un schéma des installations et d’un plan en coupe des bassins susvisés. 

5.4 - Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux 
résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 
prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.5 - Mesure des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée doit être mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partir de la 
mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu 
naturel. 

5.6 - Valeurs limites de rejet 
Les eaux de procédé et de nettoyage, sont recyclées en fabrication. 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35-8 du code de 
la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 

" température < 30° C, 
“hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/1 si le flux est supérieur à 100 g/j. 
"pH (NFT 90-008) : 5,5 - 9,5, 
“ matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l 

si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà. 

Les valeurs limites de concentration doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune 
valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.



5.7 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe 

souterraine est interdit. 

5.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture 

de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 

milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les 

conditions prévues au point 5.6 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues 

à l’article 7 ci-après. 

5 9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.6 doit être effectuée 

au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces 

mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et 

constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 

prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des 

équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée. 

ARTICLE 6 - Air — odeurs 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 

Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 

d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 5.3. 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 30 mg/Nm de poussières. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 

mètres. 

6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières visés au point 6.2 doit être 

effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand 

il existe une procédure d'agrément des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 

particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme 

NF X 44-052 doivent être respectées. 

 



Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure 
représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des 
équipements d'épuration à respecter Les valeurs limites est réalisée. 

6.4 - Stockages 
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, 
chaque fois que nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. 
En cas d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en 
silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent 
être ensachés ou stockés en silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de 
niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être 
dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère. 

ARTICLE 7 — Déchets : Principes de gestion 

7.1 Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

7.2 Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de 
l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 
R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l’article R543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.



Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d’élimination). 

7.3 Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

7.4 Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l’article. L 511-1 du code de l’environnement. IL s’assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.5 Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite. 

7.6 Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau 

de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 

suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à 

R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et 

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue 

à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

7.7 Emballages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 

R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles 

L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 

ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE $8 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

8.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci.



  

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

8.2 - Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

8.3 - Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs .….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

8.4 - Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’Emergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées ci-dessous, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la|Emergence admissible pour   Zones à émergence réglementée (incluant | période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

  
le bruit de l’établissement) | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours féri 

la 

és 
  Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

Hi | PERIODE DE JOUR = PÉRIODE DE NUIT 
PERIODES .  Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

so (sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)           

ARTICLE 9 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

ARTICLE 10 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par 
les soins de l’exploitant. 

ARTICLE 11 — L’exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du 
code du travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris pour son application. 
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ARTICLE 12 - Toute modification apportée l’exploitant à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 13 - Tout transfert d'une installation soumise à autorisation nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 14 - L’exploitant sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la 

santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à l'agriculture, soit à la protection de la nature et 

de l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 15- L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de La salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 16- Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie d'ONDES ainsi 
qu’à la mairie de GRENADE-sur-GARONNE pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 17- Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du 
présent arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles les installations sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une 
durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de le consulter sur 
place. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 18- Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 19- Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et 
aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives 
et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 20 _ - En cas de mise à l’arrêt définitif de l’installation classée, l’exploitant devra 
se conformer aux dispositions des articles R.512-74 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 21 - Délai et voie de recours. 

L’exploitant dispose d’un délai de deux mois, à compter de la notification de la présente 

décision, pour la déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 

ARTICLE 22 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire d'ONDES, 
L’inspection des installations classées de la direction régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Le Directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle 

       

   

Pour le Préfet 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présenféfrêté. et par délégation, 

Toulouse, le 
au DE


